
Thème 1 – Comprendre un régime politique : la démocratie 

Introduction : la démocratie, les démocraties : quelles caractéristiques aujourd’hui ? 

 

I- Définition et plan du thème 
 Diapo 1 Le terme démocratie vient du grec demos (peuple) et kratein (commander). Il s'agit d'un régime 

dans lequel la souveraineté politique (notamment le pouvoir de voter des lois = la prise de décision) 

appartient à l'ensemble des citoyens, qui l'exercent soit directement, soit indirectement par des élections libres 

dans un cadre où les libertés fondamentales sont respectées. Alors que le terme « démocratie » renvoie 

davantage à l'autorité du peuple comme source des lois, la « République » concerne plutôt la forme du régime et 

l'exécutif, autrement dit l'usage concret du pouvoir exécutif et le fait qu’il y a un président. La République 

comme forme de gouvernement est une modalité possible de la démocratie (avec un président) parmi beaucoup 

d’autres. Mais, République n’est pas toujours synonyme de démocratie car il existe des Républiques dictatoriales 

(Iran ou Chine) et en Europe, il y a autant de démocraties républicaines que de démocraties monarchiques (ex : 

Royaume-Uni, Belgique, Suède : le Roi n’a qu’un simple rôle de représentation car c’est le premier ministre, qui 

a la majorité des députés au Parlement, qui a l’essentiel du pouvoir exécutif). 

 Au pluriel, les démocraties sont des États qui mettent en application les principes démocratiques, mais 

elles le font toutes à des degrés différents, selon leur histoire ou leur culture. Au singulier, la démocratie est avant 

tout un idéal politique, mais ce modèle est appliqué différemment par différents États. Ainsi, la démocratie a fait 

et continue de faire l'objet de nombreux débats sur la meilleure façon de la mettre en œuvre. Ex : la France a connu 

cinq Républiques, toutes suivant une organisation différente car 5 Constitutions différentes. 

 

Diapos 2 et 3 Plan du cours :  

Axe 1 et Axe 2 J3 c’est de l’histoire de la science politique : deux types de formes de démocraties différentes, 

directe (J1) Athènes au Ve avant JC et indirecte/ou représentative (J2 et J3) France et Etats-Unis au début du XIXe 

siècle et  

Axe 2 c’est de l’histoire et un peu moins de science politique avec un recul au Chili (entre 1971 et 1973) : notion 

de crises et de fin de la démocratie et deux avancées au Portugal (1973) et en Espagne (1975) : notion de transition. 

 

On peut distinguer plusieurs caractéristiques communes aux démocraties contemporaines : 

• Diapo 4 Il faut des élections libres et régulières. Le suffrage (droit de vote) doit être universel : le 

premier suffrage universel direct masculin date de 1848 en France (début de la Seconde République) mais 

il a longtemps exclu les femmes (en France : 1944 mais en 2011 en Arabie Saoudite pour des élections 

en 2015 mais les femmes n’avaient pas le droit de passer le permis de conduire). 

• Diapo 5 Alternance politique car pluralisme : principe selon lequel le parti au pouvoir peut changer à 

la faveur d'élections régulières car les différents courants politiques peuvent occuper le pouvoir. Il y a 

donc une offre politique variée. Cela évite la confiscation du pouvoir par une personne ou un parti. 

• Diapo 6 Séparation des pouvoirs : principe selon lequel les pouvoirs de faire les lois (législatif), de les 

faire appliquer (exécutif) et de rendre la justice (judiciaire) ne peuvent être aux mains des mêmes 

personnes. Ces trois pouvoirs doivent être indépendants afin qu'ils ne soient pas concentrés aux mains 

d'un seul homme (ex : les Lumières critiquent la monarchie absolue). 

• Diapos 7 et 8 Des Constitutions reconnaissant les libertés fondamentales : un ensemble de droits ou 

libertés essentielles pour les individus, d’expression, de propriété, de vote, de croyance… assurés dans la 

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 (principes généralisés au monde dans la 

Déclaration universelle des droits de l'homme de 1948). Principe d'égalité (art. 1 DDHC) fondamentale 

entre tous les hommes, arbitraire interdit : on ne peut être arrêté que si on est soupçonné d’un délit inscrit 

dans la loi car la loi est faite par le peuple (art. 7), une fois arrêté, on est présumé innocent ce qui interdit 

le recours à la torture (art. 9), liberté d'expression et liberté de la presse (art. 11), liberté de choix de sa 

religion (donc tolérance) dans l’art. 10, dès la DDHC de 1789 en France, droits étendus à des droits 

sociaux dans le préambule de la Constitution de 1946 : d’accès à l’emploi sans discrimination (art. 5), 

droit de se syndiquer (art. 6), de grève (art. 7), de sécurité sociale et de retraite (art. 11). Ces droits 

permettent notamment une critique du pouvoir en place. 

 

 

 

 

 

 



II- Des démocraties et des dictatures :  
A- Les différentes formes de participation des citoyens à la vie politique démocratique :  

- Directe : les citoyens votent directement les lois. Ex : à Athènes sur la Pnyx, ou aujourd’hui 

en France avec les référendums proposés par les présidents de la République. 

- Représentative : les citoyens élisent des représentants qui sont les seuls à voter la loi pour 

les citoyens non élus.  

Ex : élections législatives des députés à l’Assemblée nationale en France ou les élections 

présidentielles. Un député est élu dans une circonscription par les seuls habitants de la 

circonscription (il y a 577 députés donc 577 circonscriptions) et le président en France (donc 

une seule circonscription) par tous les Français donc le président représente tous les Français. 

Sur les 65 millions de Français, il y a 48,7 millions d’inscrits sur les listes électorales (cela 

exclue les mineurs et tous ceux qui peuvent voter mais ne font pas l’effort de se déplacer en 

mairie pour s’inscrire sur ces listes ; sans inscription sur une liste, on ne reçoit pas sa carte 

électorale donc on ne peut pas voter). 

- Participative : certains (combien ?) citoyens proposent directement une loi à voter par 

référendum par tous les Français.  

Ex : le RIC proposé par les gilets jaunes. Le RIP1 (référendum d’initiative populaire) existe en 

France pour obtenir un référendum ou l’ICE2 (initiative citoyenne) dans l’Union 

Européenne pour proposer une loi à la Commission.  

- Déléguée : les citoyens français élisent des représentants nationaux qui décident (avec 

l’accord des Français) de déléguer la souveraineté des Français à l’échelle européenne au 

sein d’institutions européennes.  

Ex : dans l’exécutif européen, les Européens élisent des représentants dont un chef d’État qui 

siège au conseil européen. Les 27 chefs d’État ou de gouvernement nomment 27 commissaires 

de la Commission européenne qui a l’initiative des lois et veille à leur exécution.  

 

Le journal The Economist a inventé un indicateur de l’état de la démocratie dans le monde : on voit que 

la démocratie est conditionnée au niveau de développement et qu’il existe une palette très importante 

des différents niveaux de démocratie : on ne peut donc pas opposer de façon binaire le régime 

démocratique qui serait « parfait » et le régime dictatorial qui serait « imparfait », entre ces deux 

extrêmes, il y a des nuances. 

 

B- Dictatures et « démocratures » : 

- Dans les régimes non démocratiques le pouvoir impose son autorité par la répression, la terreur 

et l'information est censurée. En justice, les citoyens sont exposés à des décisions arbitraires 

qu'ils ne peuvent contester sans prendre de risques. Une dictature est aussi un système politique 

fondé sur le refus de toute opposition et l'absence des libertés individuelles, mais surtout par la 

présence d’un dictateur peu apprécié par la population. Un régime est dit totalitaire lorsque 6 

critères de définition sont présents (culte du chef, idéologie totalisante et globalisante, 

embrigadement de la société et de la jeunesse en particulier, omniprésence de la propagande et 

monopole de l’information, parti unique, terreur de masse, police politique tendant à devenir un 

État dans l’État, dirigisme économique tentaculaire hors du cadre structurel habituel) et lorsqu'il 

a pour objectif d'installer globalement, au nom d'une idéologie, une domination totale sur la 

société (ex : Corée du Nord, Chine).  

- Des régimes mixtes dans une « zone grise » entre démocratie et dictature : des semi-

démocraties dites « illibérales » (ex : Turquie) ou « démocratures » (ex : Russie) qui présentent 

certains (mais jamais tous, ce qui n’en fait finalement pas des démocraties) aspects 

démocratiques comme les élections au suffrage universel mais n'appliquent pas l'État de droit, 

tout en étant populaire ce qui fait que les citoyens élisent pourtant ces chefs d’État autoritaires. 

                                                 
1 Il faut l’accord de 185 parlementaires alertés par des citoyens et celui du Conseil Constitutionnel puis le projet 

de référendum est proposé à signature de 10% des électeurs (4 millions d’électeurs).  
2 Il faut une proposition de 7 citoyens dans 7 pays différents puis 1 million de signataires (les citoyens européens 

acceptent ici de déléguer leur souveraineté à 1 million de citoyens européens) pour que ce projet soit étudié par 

l’exécutif européen (la Commission européenne).  



=> Vidéo (30-10-2018) : la Russie de Vladimir Poutine, démocratie ou régime autoritaire ? Travail des élèves : répondre à la 

question « En quoi le régime russe de Vladimir Poutine se situe dans une zone grise entre démocratie et régime autoritaire ? » 

à partir des infos données par la vidéo pour déterminer les éléments qui relèvent d'une démocratie ou d'une dictature : 

Démocratie Régime autoritaire 

Pluralisme et élections 

- Existence d'une opposition et d’un certain 

pluralisme (ex : élection en 2018 de gouverneurs de 

région => les candidats officiels du pouvoir ne sont 

pas arrivés en tête du scrutin). Des élections au SU.  

Alternance et pouvoir personnel 

- Forte popularité de Poutine : certes les jeunes 

n’ont connu que lui, mais ils votent pour lui. Mais, 

cette popularité a été fortement entamée en 2022 

par l’invasion de l’Ukraine d’une part et d’autre part 

le retour à la conscription. Quand les morts étaient des 

militaires russes professionnels, ou des « peuples 

périphériques » non-Russes ou des mercenaires de 

Wagner, la majorité de la population a accepté la 

guerre, mais depuis la mobilisation de citoyens non-

professionnels, elle l’accepte bcp moins.   

- Façade démocratique pour être légitime sur la 

scène internationale : cette façade est tombée depuis 

l’invasion de l’Ukraine en 2022. La Russie a été 

condamnée et elle s’est isolée (rapprochement avec 

des dictatures comme l’Iran ou la Corée du Nord 

pour acheter des armes).  

Existence d’une opposition politique, de médias 

d’opposition 

- Existence d'opposants politiques qui s'expriment 

(mais pas admis dans le cercle politique institutionnel 

donc pas entendus du grand nombre et ne participent 

pas à la politique) 

- Grand nombre (nombre relatif depuis l’invasion en 

Ukraine, cas de la journaliste russe avec sa pancarte 

qui dénonçait la guerre : elle a été obligée de s’exiler) 

de médias d'opposition accessibles souvent en ligne 

(mais plus à la TV) à un public assez large et certains 

opposants s’expriment (même s’ils ne peuvent 

participer au jeu politique électif) => certaines 

critiques dites « constructives » peuvent sortir 

Libertés fondamentales, droits humains, État de droit 

- Droits humains présents dans la Constitution 

russe 

- Une certaine liberté d'expression même si elle est 

très limitée et contrôlée : possibilité pour les citoyens 

de critiquer un peu le régime. Cette possibilité a 

disparu depuis l’invasion de l’Ukraine.  

 

- Élections étroitement contrôlées par le pouvoir. Violations 

électorales (fraudes) car les scores de Poutine sont 

démesurément élevés (76% en 2018). Des candidats officiels.  

 

 

- Absence d’alternance : Poutine au pouvoir depuis près de 

20 ans (la jeune génération n'a connu que lui comme leader de 

leur pays) : 2000-2004, 2004-2008, 2012-2018 et 2018-2024. 

Il a été réélu une 4e fois en 2018 pour 4 puis 6 ans (en 

changeant la Constitution) => ressentiment monte chez les 

plus jeunes qui n’ont connu que lui. En 2008, pour rester au 

pouvoir, il fait élire son premier ministre (Medvedev) car on 

ne peut dépasser deux mandats. Avant son 3e mandat (2012-

2018), il fait modifier la Constitution pour dépasser les deux 

mandats. Puis, en 2019, il fait passer le mandat de 4 à 6 ans. 

Enfin (2020), il fait à nouveau modifier la Constitution pour 

pouvoir enchaîner 4 mandats de suite à partir de 2012 => il 

peut être au pouvoir jusqu’en 2036.  

 

 

 

 

 

- Partis d'opposition ne peuvent pas toujours librement 

s'enregistrer pour les élections législatives 

- Enrichissement illégal (corruption) personnel des leaders 

politiques (les oligarques et Poutine : Navalny a dénoncé la 

richesse de Poutine) est accepté par la population car elle a eu 

l’impression (durant les années 2000) que l’argent du gaz était 

redistribué (car les salaires ont augmenté) => il est normal que 

les riches se servent au passage 

 

 

 

 

 

Pas un État de droit : - Droits des opposants bafoués : 

emprisonnement d'opposants politiques (Navalny), 

persécutions contre les militants, procès pas libres et pas 

équitables et assassinats (de Berezowski en 2013 empoisonné 

à Londres ou de journalistes comme Anna Politkoskaïa).  

- Persécution des LGBT : persécution en Tchétchénie où 

l’homosexualité est interdite, et en Russie : interdiction de 

déclarer son homosexualité pour des enseignants en collège et 

lycée, licenciement pour « propagande de l'homosexualité ». 

Lois de 2013 (interdiction de « propagande de 

l’homosexualité » auprès des mineurs) et loi de 2022 (auprès 

des adultes).  

 


